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JUSTICE CIVILE couvert de ce qu'il avait avancé, et de plus le sieur Babin 
faisan tous les ans au sieùr Chariot des fournitures en denrées. 
Ces fournitures forment une somme de 5,274 fr. , au sujet de 
laquelle les parties sont actuellcsisnt. en instance devant le 
Tribunal de la Réoîe. 

» Il importe de faire connaître ce qui se passait quand le 
sieur Babin s'acquittait de légers emprunts qu'il avait con-
tractés envers ce notaire; les billels acquittés restaient dans 
les mains de celui-ci ; ce qui donne la mesure et de la confianse 
aveugle qu'il inspirait à son client, et du peu de prévoyance 
de ce dernier. Les relations se continuaient ainsi entre le sieur 
Chariot et le sieur Babin ; l'amitié paraissait s'être même as 
sociée à ces relalions d'affaires ; ce notaire visitait souvent son 
client; il l'appelait souvent comme témoin dans les actes qui 
se passaient devant lui 

)> En 189.8, ces relations n'avaient encore éprouvé aucune 
atteinte , l'extrême confiance de Babin n'avait pas même été 
refroidie par une affaire identique à celle-ci , affaire rappelée 
par les premiers juges dans leurs motifs, et dont la transaction 
qui fait à présent l'objet d'un procès , vient d'être portée 
devant la Cour. Le sieur Chariot avait crié fortement à la ca-
lomnie aux oreilles de Babin, il lui avait parlé de son honneur 
de son avenir injustement compromis; le sieur Babin n'é-
coulant que sa généreuse indignation , s'emportait avec colère 
contre ceux qui osaient attaquer ainsi la réputation de son cher 
notaire, de sonhomme de confiance. 

» Cet épanchement de sensibilité fut mis à profit. Pendant 
qu'il gémissait avec son notaire sur les déplorables effets de 
la calomnie , celui-ci lui présenta une déclaration qui , disait-
il , avait rapport aux intérêts de la somme qu'il s'était chargé 
de payer à la dame Cline; il pria le sieur Babin de la signer, 
Après cette explication, pouvait-il se refuser à le faire" 

Cette déclaration du 2 avril 1828, doit-être remise sous 
les yeux de la Cour: l'avocat en donne lecture , et fait remar-
quer que le sieur Chariot qui avait eu la précaution de la ré-
diger lui-même , y a inséré jusqu'à cinq lois le verbe recon 
naître , tant il sentait la nécessité de réparer le vice dont son 
contra! du 11 avril 1823 était infecté 

» Au bout d'un an, cet acte du 2 avril 1828, qui avait aussi 
pour but ce paiement des intérêts , devait être exécuté ; plus 
d'une année s'écoula sans que le sieur Chariot en fit usage. Ce 
qui prouve bien qu'il n'avait eu en vue qu'une ratification; on 
en sera convaincu lorsqu'on aura connaissance d'un fait dont 
le sieur Babin fut informé quand il eut à se plaindre du sieur 
Chariot : il apprit que vers la fin de 1827, ce notaire avait pro-
posé à M. Olivier, huissier près le Tribunal de la Béoie , 
faire un commandement au sieur Babin, en vertu d'un 
contrat public du 12 avril 1823, et de lui en souffler la copie: 
M. Olivier avait été douze ans clerc chez le sieur Chariot ; 1 

croyait sans doute avoir conservé assez d'empire sur ce jeune 
homme poutypn obtenir cette lâche condescendance , il se 
trompa ; cette proposition fut repoussée comme elle devait l'ê 
tre par cet officier ministériel qui jouit de l'estime publique 
et qui n'a jamais mérité le moindre reproche de la part de ses 
supérieurs. 

Celte tentative ayant échoué , il avait songé à la déclara 
tiou qui lui ménageait aussi une fin de non recevoir. Ses p 
cautions prises , il va mettre son contrat au jour; le i5 juillet 
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COUR ROYALE DE BORDEAUX (1™ chambre). 

(Correspondance particulière.) 

PRÉSIDENCE DE M. RouLLET , premier président. 

M'Lass'tmes prend la parole pour répondre à la plai-

doirie de Me Dufaure ( Voir la Gazette des Tribunaux 

du 5 août. ) , '•. 
«Messieurs, dit l'avocat, quelle que soit l'habileté 

d'un imposteur, il est tôt ou tard confondu ; mais avant 

de faire tomber le masque dont il se couvre , on devient 

si dupe ou sa victime ; qu'on l'écoute seul et sans con -

Iradicteur , on se laissera persuader par ses dehors et 

ses accens empruntés à la candeur et à la bonne foi ; si 

surtout il se présente comme un objet de persécution , 

en butte à la haine et à la calomnie , on sera touche de 

ses malheurs , on sera peut-être tenté de croire à son 

innocence. 

» Mais que le débat puisse être contradictoire , que 

tout soit soumis à l'examen sévère de la raison et de l'im-

partialité , chaque chose alors reprendra sa place et sa 

couleur ; on verra de quel côté estie mensonge , la faus-

seté; on verra si un modeste agriculteur, toujours livré 

au* travaux de ses champs , toujours irréprochable dans 

sa conduite , a pu concevoir l'odieux, l'invraisemblable 

projet de préparer lui-même sa ruine pour mieux asseoir 

une grave accusation ; et si c'est à la franche simplicité, 

à la confiante bonne foi qu'il faut reprocher d'avoir 

long-temps médité la perte d'un fonctionnaire public. 

» Interrogeons des faits que notre adversaire ne 

pourra contester ; ils vont nous répondre. 

» Le sieur Babin habite, comme le sieur Chariot, notaire, la 
petite ville de Caudrot ; le sieur Babin doit à une activité labo 

rieuse les heureux accroissemens de sa fortune; toute son ain 

liilion est delà laisser à sa nombreuse famille avec une mémoire 
pure de tout reproche. 

» Entièrement absorbé par les travaux qu'exigent ses pro-

priétés, le sieur Babin avait besoin de quelqu'un qui pût le di-

riger dans ses négociations. Le sieur Chariot, son parent et 

«ou voisin- , exerçait depuis quelque temps les fonctions de 

notaire; il croit trouver en lui ce qu'il cherchait; son choix 
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11 C'est le sieur Chariot qu'il consultait dans les moindres 
difficultés ; c'est lui qui passait tous ses actes. C'est dans ses 
mains qu'il déposait son argent : c'est là qu'il le prenait pour 
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dait de faire, i.i 
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de 
compte ! Cet huissier, ce contrat, cette rigueur nouvelle , ces 
procédés si étranges soulevèrent son indignation ; tous ceux à 
qui il s'empressa de faire connaître ce trait partagèrent bien 
tous les sentimens qui l'agitaient , mais non pas sa surprise ; 
on l'avait souvent averti, son aveuglement avait résisté à tous 
les conseils. 

» Plus on a été confiant , plus il est douloureux d'être 
trompé; c'est ce qu'éprouvait le sieur Babin. Après une tenta-
tive aussi audacieuse, que pouvait-Il attendre du sieur Chariot? 
celui qui pendant six ans avait préparé sou attaque , qui en 
avait même secrètement essayé les moyens aurait-il reculé ? 
c'eût été confesser publiquement son crime. 

» La justice était le seul refuge de Babin , il en sentit la pé-
nible nécessité; le lendemain du jour où le commandement lui 
avait été signifié , le 16 juillet , il se rend à la Béole , auprès 
d'un jurisconsulte éclairé , il lui raconte ses rapports avec le 
sieur Chariot , et tout ce qui a précédé l'acte qui tend à le dé-
pouiller d'une grande partie de sa fortune. 

» Le 18 du même mois, trois jours après ce commande-
ment, une requête est présentée à M. le président du Tribu-
nal de la Béole, dans le double objet de faire assigner à bref 
délai le sieur Chariot devant le Tribunal de cette ville , pour 
faire prononcer la nullité du commandement qui vient de lui 
être signifié , cl en référé pour obtenir qu'il soit sursis aux 
poursuites. Dans celte requête, il provoque des éclaircisse 
mens en face de la justice; il se flatte que devant elle la vérité 
sera connue 

» On sait comment l'inscription de faux s'engagea de suite, 
et qu'elle fut admise par jugement du Tribunal delà IVéole , 
dont le sieur Chariot a fait appel.» 

C La suite à un autre numéro J 

COUR D'ASSISES DU LOIRET (Orléans. ) 

Audience du 5 août. 

ASSASSINAT D'UN MART PAR SA FEMME , L'AMANT DE 

CELLE-CI ET UNE DOMESTIQUE. 

Ce procès , à part la différence des noms et des moyens 

de consommation du crime , a offert la représentation 

la plus exacte dn spectacle qu'avait présenté le procès 

de la femme Allary et de François Lefèvre. 

Trois individus comparaissent : Edme Turpin fils , 

âgé de i \ ans , garçon laboureur ; Rose Roux , âgée de 

3.4 ans , veuve de Fortin , laboureur, et Cécile Bègue , 

jstique de la veuve Fortin , âgée de 38 ans. Voici 

comment l'acte d'accusation expose les faits qui ame-

naient ces trois individus devant la justice, d'après 

leurs propres aveux. 

Depuis long-temps Edme Turpin entretenait de cou-

pables liaisons avec la femme Fortin. Victoire-Cécile, 

domestique de cette dernière favorisait leur commerce. 

Tous les trois ils désiraient vivement la mort de Fortin, 

les deux premiers afin que son existence ne fût point un 

obstacle à leur union , et l'autre pour user auprès de ses 

nouveaux maîtres de tout l'ascendant que lui donnerait 

sur eux la connaissance de leur crime. Un intérêt com-

mun devait rendre en effet leur condition commune. Us 

prirent d'abord la résolution d'empoisonner Fortin avec 

de l'arsenic. Victoire s'était chargée d'en mêler dans 

les mets qu'elle préparait. Mais leurs démarches pour 

se procurer du poison furent infructueuses ; on refusa 

de leur en vendre. Us s'arrêtèrent alors à l'idée de l'é-

trangler. A cet effet Tùriin et la femme Fortin percè-

rent le plafond au-dessus du lit où couchait le mari. 

C'était Victoire qui de cette chambre frappait le pla-

fond avec un bâton , pour que l'ouverture fût faite di-

rectement au-dessus de la tête. On devait alors , à la 

faveur de la nuit , jeter une corde par cette ouverture 

et la passer au cou de la victime. Cette horrible combi-

naison ne fut pas accomplie ; les assassins reculèrent 

devant les difficultés que présentait l'exécution. Ils pen-

sèrent qu'il était moins dangereux d'attendre Fortin 

sur la route et de le tuer , soit d'un coup de fusil , soit 

d'un coup de bâton. 

Dans les derniers jours de février ce malheureux fer-

mier se rendit à Bazoches ; il ne devait être de retour 

qu'à la nuit. Turpin et la femme Fortin s'embusquè-

rent derrière un buisson ; tout était prépars. Victoire 

va au-devant de son maître pour le conduire au lieu de 

l'embuscade ; mais il prend un autre chemin , et celle 

fois encore il échappe à la mort. 

Enfin , le 2 mars , les trois accusés décident que For-

tin tombera lesoirmême sous leurs coups comme il en 

avaitété convenu. Lafemtne conduitson mari aux prières 

du soir, entre sept et liait heures ; elle l'accompagne 

partout ; elle a l'œil sur lui pour qu'il n'échappe pas. 

Pendant que sa complice observe toutes les démarches 

de Fortin , Edme Turpin s'introduit dans la maison de 

ce dernier; Victoire lui remet le fusil de son maître, en 

lui disant : Ne le manque pas. Il s'éloigne ; il arrive 

alors dan3 la grande allée qui conduit au hameau du 

village , c'était le lieu fixé pour la consommation du 

crime. Après une heure d'attente , l'assassin entend la 

marche de sa victime; il la reconnaît, ct aussitôt il tire un 

coup de fusil qui la renverse. La femme Fortin suivait 

son mari à dix pas de distance ; sa blessure était peu 

grave ; aussi Fortin se relève-t-il pour appeler au se-

cours ; il voit Turpin qui arrive sur lui : A moi , mon 

cher Turpin , lui crie-t il, à moi! A cet appel du mal-

heureux., l'accusé ne répond que par de nouveaux coups. 

Armé d'un bâton , il le frappe avec violence et l'étend 

par terre. La victime respire encore. Ce reste de vie 

importune la femme Fortin ; elle saisit alors son sabot 

et le brise sur la tête deson mari. Il avait cessé de vivre, 

lorsque le bruit de pas encore éloignés les obligea de 

traîner le cadavre derrière une haie où il fut retrouvé. 

Les deux accuses furent reçus par Victoire ; leurs ha-

bits étaient tout couverts de sang. On les cacha , on es-

péra enfin échaper à toutes les poursuites et profiter 

du crime. Vain espoir ! Le lendemain même la clameur 

publique en signalait à la justice l'auteur principal , et , 

quelques jours après, forcés tous les trois d'avouer leur 

culpabilité, ils confessaient les horribles détails que l'ac-

cusation vient de retracer. 

La femme Fortin assure avoir clé entraînée au crime 



par Turpin , et surtout par les horribles instigations de 

Cécile Bègue. 
Edme Turpin , au contraire , fidèle aux traditions de 

Lefèvre , accuse la femme Fortin de l'avoir recherché 

la première , et de s'être en quelque sorte jetée malgré 

lui dans ses bras . de l'avoir ensuite persécuté pour la 

délivrer de son mari. Il parle des bons principes qu'il j 

avait chez ses païens , et des mauvais principes de )a 

fille Bègue et de la femme Fortin , qui l'ont perdu. 

Quand il nomme Fortin , il dit toujours , le malheureux 

Fortin, et semble affecter une certaine sensibilité au 

souvenir de sa victime. Il a long-temps résisté aux deux 

femmes qui le poussaient au mal. Il a envoyé CécUe 

Bègue consulter un nommé Méry pour savoir jusqu'à 

quel point ils faisaient mal en assassinant Fortin. 

Cécile Bègue prétend avoir toujours ignoré les des-

seins de ses complices. 
Les accusés sont confrontés , et une triste scène est 

offerte à l'auditoire. Chacun de ces trois individus ac-
cuse les deux autres ; le concert formé entre eux pour j la soirée , il avait eue avec Joseph , son frère , à sa mal 

( 9*3 ) 

Claire Estanière , mère ct belle-mère des jeunes époux , 

accourait aussi en chemise d'un appartement voisin ; 

elle s'empresse de secourir sa belle-fille , et la première 

soulevant les draps et la couverture , elle voit le lit 

inondé de sang ; elle s'évanouit et on l'emporte. Va-

lentin Lieutaud arrive le dernier de la famille sur le 

lieu de la scène ; il est vêtu des habits de fête qu'il avait 

portés tout le jour , et au milieu de la douleur générale 

et des soins empressés qu'on prodiguait à la mourante , 

seul il reste froid et impassible. La jeune femme avait 

perdu la parole dès les premiers cris de douleur qu'elle 

avait proférés. Elle expira au bout d'un quart d'heure. 

Les personnes qui étaient d'abord entrées dans la 

chambre des époux Lieutaud avaient trouvé un fusil 

renversé sur le plancher. Ce fusil venait d'être tiré à 

l'instant; il appartenait à Lieutaud père, et n'était à 

l'usage que de Valentin Lieutaud , qui se livrait habi-

tuellement à la chasse. Ces circonstances jointes à i'at 

titude de Valentin , à une légère altercation que , dans 

le crime , la crainte l'a rompu. C'est à qui rejetera sur 

ses complices la plus grande part du forfait ; ces mal-

heureux s'interpellent avec véhémence , ils se renvoient 

des démentis énergiques. La femme Fortin paraît sur-

tout ambitionner' le mérite de dire la vérité avec plus 

de franchise que les autres ; elle les accable de détails 

avec des révélations foudroyantes. Dans cette lutte dé-

sespérée , l'auditoire voit avec un sentiment pénible ces 

trois accusés se pousser l'un l'autre dans l'abîme , et 

chacun d'eux oublie qu'il se perd lui-même , pourvu 

qu'il entraîne avec lui ses complices. 

Les témoins ont confirmé les déclarations des accu-

sés , et n'ont offert la révélation d'aucuu fait nou-

veau. 
Louis Gaucher : Fortin et sa femme se sont arrêtés 

chez lui en revenant delà prière ; la femme Fortin lui a 

paru avoir un air extraordinaire ; elle se montrait fort 

pressée de partir, et alléguait que l'enfant qu'elle nour-

rissait avait besoin d'elle. Le témoin lui a dit : « Votre 

enfant , madame , vous n'y pensez pas tant quand vous 

« êtes au bal; vous n'êtes pas si pressée d'aller lui don-

« ner à téter. » 
? La fille Bègue a fait connaître que la femme Fortin , 

à peine rentrée chez elle, après le meurtre de son mari , 

et les mains encore teintes de son sang , avait pris dans 

son berceau son enfant nouveau-né et lui avait offert 

son sein. 
M. l'avocat-général de Ste-Marie a facilement dé 

montré la culpabilité des trois accusés. 
M" Johanetet Geffrier s'en sont rapportés à la justice 

du jury pour la femme Fortin et Edme Turpin ; M e La 

fontaine s'est livré à une courte discussion pour la dé-

fense de la fille Cécile Bègue. 
Après une heure de délibération , MM. les jurés sont 

venus rendre compte de leur verdict, par lequel ils ont 

résolu affirmativement toutes les questions qui leur 

étaient soumises. 
En conséquence les trois accusés ont été condamnés 

à la peine de mort. Ils ont tous fondu en larmes en en-

tendant leur arrêt. La Cour a ordonné que l'exécution 

aurait lieu à. Orléans 

COUR D'ASSISES DES BASSES ALPES (Digne). 

(Correspondance particulière.) 

OLIVIER. — Audiences des 19 , 10 et 21 

juillet. 

PRÉSIDENCE DE M. 

lté formée par le procureur-général de la Cour rl 

tia, la Cour d'assises de Montpellier a été sa' '. 

cause, du consentement de Biadelli, qui s'est"* 10 ^ '* 
prisonnier - ° COnslitae 

s'est portée de bonne he 
Pal ais-de- Justice ; la salle a été envahie Si* l'„ rei»o. 

Une foule considérable s'e 

/, procureur générai'""'6 

remplit les fonctions du ministère public. Lvl' 
de la séance. C'est M. Joiy erture 

pour défenseurs M" Charamaule et Bertrand" ahr'^ 

avocat du barreau de M c' Casablanca , 

neveu. 
On procède en public au tirage des 

cureur-général ayant motivé Tune de 

Bastia 

a 

que 
i son 

arés, M. le pro-

ASSASSINAT D UNE JEUNE FEMME PAR SON BEAU FRERE . 

Aucune cause grave n'avait été soumise à la Cour 

d'assises de ce département depuis plus d'une année 

chose remarquable surtout au moment où de grand 

événemens politiques s'étaient accomplis , et lorsque le 

travail manque à une grande portion de la classe pauvre 

mais ce calme heureux et trop rare vient d'être int.br 

rompu par un crime commis avec une audace inouïe 

et qui a fixé au plus haut point l'attention publique 

Les témoins appelés en grand nombre dans cette af-

faire importante ont fait partager au public les émotions 

douloureuses qu'ils venaient exprimer. Voici les faits 

résultant des débats : 
Le I er mai dernier on célébrait à Montsallier (arron-

dissement de Forculquier) , la fête du Roi ; tous les 

cœurs étaient contents , la joie des habitans de ce vil-

lage avait été vive comme au jour des plus belles fêtes. 

Valentin Lieutaud (l'accusé) , avait participé à tous les 

plaisirs de la journée , et rien n'annonçait chez lui qu'il 

ensenglanterait bientôt la maison paternelle, et qu'il 

terminerait par le deuil et l'effroi une journée où l'al-

légresse avait été si franche et si unanime. 

Cependant la nuit était survenue , et dans l'auberge 

d'Antoine Lieutaud père, où l'on avait fait une distri-

bution gratuite de vin , se trouvaient réunies diverses 

personnes. On y jouait aux cartes ; Joseph et Valentin 

Lieutaud, les deux fils d'Antoine , participaient aux 

jeux de cette réunion. Joseph Lieutaud se retira le pre-

mier dans une chambre voisine et se coucha avec sa 

jeune épouse. Valentin Lieutaud continua une partie 

aux cartes , et peu de temps après, invité par son père 

à lui céder sa place , il sortit et dut se retirer dans un 

appartement supérieur à celui de son frère. A peine un 

quart d'heure s'était-il écoulé que l'explosion d'une 

arme à feu se fait entendre dans l'appartement touchant 

celui de la réunion , c'était la chambre où Joseph 

Lieutaud et son épouse étaient couchés. On s'y précipite 

à l'instant, Lieutaud père arrive le premier', un flam-
1 la main , et la scène la plus lugubre, la plus 

ient saisir d'effroi les spectateurs, 

cutaud , couvert de sang , soutenait la tête 

qui prononçait quelques mots inarticulés. v y^jjson é| 

veiliance bien connue pour sa belle-sceur, laissèrent aux 

ssistans de fâcheuses impressions. 

M. le procureur du Roi fit constater le corps du délit ; 

l résuite du procès-verbal dressé à cet effet que Ma-

rianne Jean , épouse de Joseph Lieutaud était morte 

d'un coup de balle qui lui a traversé la cuisse gauche 

de la partie externe à la partie interne. On a extrait de 

la blessure du plomb, de la bourre et une balle , qui se 

sont trouvés conformes à ceux dont Valentin Lieutaud 

se servait à la chasse ; il a été de plus constaté que ce 

dernier vivait en mauvaise tnfeîhgénce avec sa belle-

sceur, et que plus d'une fois il lui avait témoigné sa haine 

par des propos grossiers et insultans , au point que les 

jeunes époux Lieutaud avaient , à diverses reprises , 

formé le projet de sortir de la maison de Lieutaud 

père; il a été constaté en outre , par des témoins , que , 

plusieurs fois Valentin Lieutaud avait demandé du poi-

son , promettant en échange du pain , du blé et de 

l'argent. Un fait, ressorti de l'instruction malgré les 

lénégations de l'accusé , c'est qu'il ne se serait écoulé 

qu'un quart-d'heure depuis que celui-ci quitta la par-

tie jusqu 'au moment où l'explosion du coup de fusil s'est 

fait entendre. Enfin,, d'après la distribution îles appar 

temens de la maison de Lieutaud père , il est à peu 

près impossible qu'un étranger ait pu commettre le 

crime, et. se dérober à l'irruption soudaine que firent 

dans la chambre les personnes qui jouaient dans l'ap-

partement voisin. Valentin Lieutaud lui-même, dans 

ses interrogatoires, est convenu qu'un étranger ne pou-

vait être le coupable , et il a laissé échapper des soup-

çons contre son frère, mari de la victime ; mais l'in-

formation a établi complètement l'innocence de ce der-

nier. 

L'accusé, dont la figure respire la douceur , a répon-

du avec calme aux nombreuses interpellations de M. 

le président. Les témoins, qui n'ont déposé que sur les 

faits déjà connus par l'information , n'ont pu pronon-

cer le nom de la victime qu'avec attendrissement et en 

laissant échaper des larmes , tant sa bonté et ses ver-

tus privées la faisaient chérir des habitans ! 

Lorsque Anne Colomb , que sa figure et sa jeunesse 

rendaient intéressante , s'est avancée pour déposer, un 

vif mouvement de curiosité s'est manifesté dans l'au-

ditoire ; on savait que cette jeune personne était fiancée 

à l'accusé , et qu'un amour aussi honnête que vivement 

senti l'intéressait à son sort ; elle n'a pu contenir long-

temps les émotions qui bouleversaient son âme, elle 

s'est évanouie, et les débats ont été suspendus pour être 

repris un instant après. On n'a pu obtenir de cette 

jeune fille, qui excitait une vive sympathie , que quel-

ques paroles que sa douleur lui laissait à peine profé-

rer. 

Le nommé Jean , dont la tête vénérable est blanchie 

par les années, est venu soulever , par l'expression ne 

son désespoir, une de ces scènes déchirantes qu'il est 

difficile de décrire : c'était le père de la victime ; ses 

sanglots , ses cris , ses gestes convulsifs n'ont pas per-

mis que des questions lui fussent adressées ; on a été 

obligé de le conduire hors de l'enceinte. 

M. Lalande, procureur du Roi , a soutenu l'accusa-

tion avec cette clarté et cette force de conviction qu'il 

apporte dans toutes les causes dont il est chargé. 

Malgré le talent de la défense, l'accusé a été condam-

né à la peine de mort. 

, -c- 1 . s1s "cusation, 
les detenseurs en ont demande acte, nui leur . > 

j. 1 ■ 1 n ' 1 a ele COn cède par la Cour. u" 

Un nouveau débat s'est engagé : M. Joly a renuis >• 

fût défendu aux avocats d'assister au tirage : rna^V 
Cour a rejeté ses conclusions. ls '* 

Après la lecture de l'acte d'accusation et l'appel desn 

breux témoins qui ont été assignés de part et d' 
autre. 

M. le procureur-général a pris la parole : il
 a 

les faits, et discuté les divers moyens d'accusation et°U 

défense qui ont été développés dans les mémoires \>° 

parties. Il s'est attaché à justifier les Podesta des meu^ 

très commis sur les personnes de François Poli
 c

t 1 

Pascal Astima. Il a attaqué d'avance les dépositions l\l 
deux témoins à décharge, en annonçant que « l

ts
 x' 

» bats viendraient démasquer de faux témoignages dont 

son 

ie ce que M. le proeareur-géncral 
M et de ridicules les arrêts rendus 

se, envers les divers accu»» 

isé. Celui-ci déclare que le matin du 3 septembre , 

yant appris que son neveu François Poli , avait eu la 

COUR D'ASSISES DE L'HÉRAULT (Montpellier). 

Audience du 1" août. 

AFFAIRE BIADELLI. 

La session de cette Cour vient de s'ouvrir par une 

cause dont les journaux de la capitale oat plusieurs fois 

entretenu le public. 

Une rixe avait eu lieu dans un café de Bastia , le 2 

septembre 1828. Un cartel avait été donné , et le lende-

main , deux heures avant le moment fixé pour le duel , 

une scène affreuse jeta la consternation dans la ville ; 

trois individus y reçurent la mort : François Poli, jeune 

avocat; Pascal Astima et Thomas Podesta. Des pour-

suites furent immédiatement dirigées contre deux frères 

de ce dernier, contre divers membres de la famille Poli 

et contre Biadelli , ancien bâtonnier de l'ordre des avo-

cats , chevalier de la Légion -d'Honneur, oncle du dé-

funt François Poli. Les Podesta attribuaient à Biadelli 

l'une des blessures de Thomas ; mais une oislonnance 

de la chambre du conseil , rendue sur les conclusions 

du ministère public, déclara qu'il n'y avait lieu à suivre 

contre lui. Les Podesta furent également relaxés. 

Plus tard , les poursuites contre Biadelli ont été re-

prises pour survenance de nouvelles charges , et une de-

mande en renvoi devant une Cour du continent ayant 

a conviction du mensonge flagrant était dans 

» cœur. » 

Cet exposé a duré près de deux heures. Les défenseur 

ont demandé acte de ~ 

avait qualifié A'inUjUe 

par la Cour de Corse, envers les envers accusés 

avaient été impliqués clans ce proci's ; mais la Cour le 

leur a refusé , en se fondant sur les dispositions delà 

loi, qui n'accorde point la parole aux défenseurs avant 

l'ouverlurc des débats , et qui, dès-lors, ne les autorise 

point à critiquer l'exposé du ministère public. 

Après l'appel des témoins, la séance a été levée à 

quatre heures et demie du soir, et renvoyée à demain 

dix heures. 

Audience du 2 août. 

La foule est toujours la même, et les Irihunes sont 

garnies de dames. 

M. le président procède à l'interrogatoire de l'ac-

eus ' 

aya 

veille une rixe avec Joseph Podesta , il s'était ren-

du dans la maison Poli , avait adressé des remontran-

ces à son neveu , qui les avait écoulées avec calme, tt 

qu'il s'était ensuite retiré dans la persuasion que tout 

se serait terminé à l'amiable, d'autant plus que les Po
; 

desta avaient demandé une explication ; qu'il se trou-

vait chez M"'e Piigo, sa belle-sœur, lorsqu'ayant aperçu 

de la fenêtre la foule courir vers le magasin des Po-

desta , il était sorti pour aller empêcher le mal ; qu'il 

était arrivé au moment où un inconnu portait un coup 

de bâton à Joseph Podesta renversé sur des paniers de 

fruits , et avait paré ce coup en le recevant lui-même 

sur le poignet; que là ayant appris la mort de son ne-

veu , il s'était introduit dans le magasin des Podesta 01 

gisait le cadavre , et qu'après avoir visité les blessures, 

égaré par la douleur , il avait proféré des injures con-

tre Podesta père, seul membre de cette famille qu'il 

eût rencontré. 
Le premier témoin est introduit. C'est Pierre Podcf-

ta qui, deux jours après l'événement, fut arrêté comme 

prévenu du meurtre de Pascal Astima, et qui obtint 

son élargissement de la chambre du conseil, faute de 

charges suffisantes. M. le président avertit le jury que 

ce témoin est le dénonciateur de l'accusé. Voici le som-

maire de sa déposition : 
« Nous avons été attaqués , mes frères et moi , dans 

notre magasin ; on a forcé la porte d'entrée ; on nous a 

tiré des coups de pistolet ; j'ai pris la fuite. H nie sem-

ble avoir vu Biadelli dans la rue après les coups de pis-

tolet ; je n'ai point remarque qu'il fût armé. » 
M e Charamaule relève avec force plusieurs contra 

dictions qu'il dit exister entre la déposition orale 'J 

témoin et ses déclarations écrites ; il demande qn " s 

donné lecture d'une lettre confidentielle écrite ]) 2 

Pierre Podesta à l'un de ses parens à Cervionne, le 

dans laquelle il nomme tous ceux qui ont enva 1 

magasin et blessé ses frères, sans parler de r>& ^. 
que cependant la famille Podesta accusait déjà po^ 

quement. Le témoin semble répondre avec quelq»
 ( 

barras aux nombreuses interpellations qui 

adressées par MM. les jurés et les défenseurs, sur 

omission. .
 t

jj 

Le 2« témoin , Joseph Podesta, traduit d ev. 

chambre d'accusation en 1828 , et renvoyé ,P af
ans

 \a 

la prévention , rapporte les faits à peu 40 

mêmes termes que son frère. Il ajoute qu etan ,
 er

Ja 

magasin , après les coups de pistolet , pour c ' ^ 

secours , il fut poursuivi par Joseph Poli et a e

 cgn0
ii 

rement d'un coup de poignard. Il n
"V'? Uraisoo<l(i{ 

I.AI„„ .;•„' „ tx t 1..: ô Titus forte ra ' bâton ait été porté contre lui , et à plus 

Biadelli l'ait paré. 
M'-' Charamaule fait observer que le témoin 

ta circonstance la plus importante qu 1 

faire cadrer avec ïe nouveau plan à acco* _ .fafl& 

I atteste,^, 

contre Biadelli. Il avait dit d'abord avoir v™ ̂  

avant les coups de pistolet , ct alors, u" pX̂ fZt 
maule, on avait produit, pour.déposer sur ^^j^T 

un faux témoin qu'on s'est bien garde ^jefr 

Un vif débat s'éiève entre M" Charaniauie^toM 

cureur-général , sur l'interprétation O " n

 ( 

subi en 1828 par Joseph Podesta. f 
Le troisième témoin , Podesta pe« , 



« lors M les coups de pistolet ont été tirés ; 

Lns le magasin supérieur que quelques 

•| n'est f
10

.,
1
 l'événement ; il n'a vu entrer Biadelli 

Jninutes aprÇ
3
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 Ce témoin se trouve par 

qu'au
 in
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at
Uction avec ses déclarations précédentes, 

fois c
n

.
c
°

n

ï0

r
;
r
 été dénaturées par le juge-instructeur de 

qui' J'
1 at 

liastia- .,
me

 ^moin , Mme Giraui , soeur des Po-

^ q£ •* sur le Heu de la scène, et n'a point vu 
ilest»> ,

 a
;
s c

u
e
 ajoute qu'aussitôt après l'événement, 

- _u-e i
111 y

e
 j

u
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 Biadelli lui avait donné le 

riiomaS sorî 
ruramaule attaque cette déposition. Il fait re 

% H*
 e

 M»« Giraud a déposé cinq fois , et qu'elle ter fiue ai """"" " — r" J " -vn — > ~- \ ~ r 
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 silence sur l'importante révélation 

• ■•■ours 0 '1 * 1 ■ . • m , , , 
Le témoin affirme eP s l°°T|Uomas lui aurait faite. L,e témoin amrme qu'ère 

que ^p
0r

tée aux débats de Joseph Poli ; M" Cbara-

( 953 ) 

^//7. 5. Notre garde-des-sceaux , ministre de la jusiiee , et 
notre ministre secrétaire d'Elatau département du commerce, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne , de l'exécution de 
la présente ordonnance. 

Il est à remarquer que le Couseil-d'Etat est revenu 

sur sa précédente jurisprudence, qui tendait à assujéiir 

indistinctement à l'impôt tous les billets d'entrée quel-

conques, gratuits ou non gratuits. 

LES CHOUANS DE LA MAYENNE. 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux.) 

LEURS CAJOLERIES ENVERS LES TROUPES. CONSEILS AU 

GOUVERNEMENT ET AUX CHAMBRES; 

Château-Gonfhier , 3 août. 

La crainte de troubles à Paris à l'époque de juillet 

ClIftONIQUE, 

la iKjjj 'Jppese le silence du procès-verbal qui aurait | agitait vivement la province, et nos chouans, par une 

'11 6 termes de la loi , contenir cette addition 

aV8U.* ...:,,i|
e

. 

s de la loi , contenir cette si I coïncidence préméditée , avaient de leur coté préparé 

1 pour la mcmeépoque un mouvement auquel ils croyaient 
c 'le ' ['audition du deuxième témoin , M. le prési- | pouvoir donner quelque importance. Mais le dégoût 

^^ait fait apporter sur le bureau les pièces de con- S qu'inspiia la pitoyable émeute du i\ juillet avait vive-
c
'
cD

' *'• elles consistent dans plusieurs hâtons , cou- | ment réagi sur les esprits ; chacun sentit que le gou-

v:
ction , ^

 e{ line
 paire de pistolets; on y remarque | vernement était aussi national à Paris que dans les dc-

tcallX4'inens ensanglantés de Thomas Podesta et le j partemens , et nous ne craignons plus les chouans... 

Je Pascal Astima , sur lequel les gens de l'art ont j car que seraient-ils sans nos divisions? 

Cependant ils ont tenté encore une incursion dans 

notre arrondissement. Un nommé Moreau , du Lion 
^taté une fracture. 

A'ous continuerons à rendre compte de ces débats , 

iexcitenl vivement l'intérêt public. 

JUSTICE ÂMliWTIIÀTi¥Ë* 

CONSEIL -D'ETAT. ' 

Audience du 6 août. 

PROCÈS ENTRE LE THE ATRE- FRANÇAIS ET L ' ADMINIST fi A -

TION DES HOSPICES DE PARIS. 

les billets d'entrée dans les théâtres
 3

 s'ils sont pure-

ment gratuits et délivrés sans fraude , sont ils sujets 

à la redevance connue sous le nom de DROIT DES PAU-

VRES ? (Non ). 

Voici le texte de la décision prononcée dans cette im-

portante affaire , dont nous avons rapporté les détails 

avec étendue. (Voir la Gazette des Tribunaux du 24 
juillet. ) 

Vu la requête des acteurs sociélaires du Théâtre-Français ; 
Vu la réponse de l'administration des hospices civils de 

Paris; 
ViiJàTôîdu 7 frimaire anV, et les lois et arrêtés subséquens 

qui ont établi et prorogé temporairement la taxe au profit des 
Mwvres, d'un décime par franc, etc., en sus du prix de cha-
que billet d'entrée et d'abonnement dans tous les spectacles oîi 
l'on donne des pièces de théâtre, et du quart de la recette 
bruts dans les bals et autres amusemeus publics ; 

Vu les décrets du g décembre 180g, portant que ces droits 
continueront d'être indéfiniment perçus , ainsi qu'ils l'ont été 
pendant le cours de cette Mauée et des années antérieures , et 
en exempte toutefois l'augmentation mise au prix ordinaire 
des billets dans les représentations gratuites et à bénéfice ; 

Vu les lois de finances de 1 826 et des années postérieures 
qui ont autorisé, pourchaque année, la perception, conformé-
ment aux lois existantes , du dixième des billets d'entrée dans 
les spectacles, et du quart de la recette brûle dans les lieux de 
réuuion ou de fêles où l'on est admis en payant ; 

Vu l'arrêté du 1 8 thermidor an Xï , qui attribue au préfet , 
en conseil de préfecture , le jugement des contestations rela-
tives à la perception des droits ci-dessus mentionnés , sauf le 
retours au Conseil-d'Etat ;. 

Vu le décret du 8 fructidor an XIII , cpii ordonne que les 
poursuitôs à faire pour assurer le recouvrement des droits en 
question seront dirigées suivant, le mode fixé par les lois et. rè-
gemens relatifs au recouvrement des contributions , et que 
les décisions des conseils de préfecture seront exécutées p 10-

lisoirement ; 
Vu la loi du 7 frimaire an V, et les lois et arrêtés subséquens 

qui ont établi et prorogé temporairement la taxe au profit des 
pauvres, d'un décime par franc, etc. ; 

Oui en ses demandes .M Ripault , avocat des acteurs socié-
taires du Théâtre-Français ; 

Oui eu ses défenses Mc Latruffe, avocat de l'administration 
«^hospices civils de Paris ; 

M. Marchand, auditeur de première classe, remplissant 
lonctions du ministère public; 
ur la compétence, considérant que les arrêtés et décrets 

Wjnit attribué &u préfet en Conseil de préfecture, le juge-
as contestations relatives aux droits dont il s'agit, ne con-
j 1in ?n£ aucune exception applicable soit au département de 

ci ■ ei"1> ' S0*' au cas °ù le préfet de ce département aurait 
su pj acnoa tutélaire que les lois et les règlemens lui donnent 
^ administration des hospices ; 

des considérant qu'en ce qui est étranger à la police 

lc

 s |'|-'ctacles, les entreprises théâtrales ne peuvent plus être 

ïntr ' c?aus l'état actuel de la législation, que commodes 

"lent'
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 produits doivent, relative-

ty ?* contributions , être régis par les règles ordinaires ; 

coiuYi ..axe au Profit des pauvres n'est plus dès lo^ qu'une 

finance 1'' 10 '1 BS5ise Ct P(:rclie en Yertu de !a loi annuelle des 
des -

 n

S>'.et'. sus du prix eles billets d'entrée dans les specta-
gwioits 'mSl ?!io doit atteindre tous les billets d'entrée nor 

d'Angers, vieux champion de nos guerres civiles , s'est 

mis à parcourir plusieurs de nos communes sur la li-

sière des deux départemens de Maine-et-Loire et de la 

Mayenne, et sa bande, qui n'était d'abord que d'une 

vingtaine d'hommes armés , s'est augmentée jusqu'à 

quarante. 

Le 26 juillet ils vinrent coucher eh la commune 

d'Ampoigné , à trois lieues de Château-Goiithier. L'au-

| torité en fut instruite, mais trop tard; le détachement 

qui se mit à la poursuite des rebelles ne put les rejoin -

are. Depuis celte épojue ils ont vagabondé dans les 

communes voisines, sans qu'il ait été possible de les 

rencontrer. 

Toutefois, le lundi 1" août, le lieutenant Petit-

Grand , avec une douzaine tle grenadiers du 3i", fai-

fait une battue dans les communes de Grugé , Châte-

lain , la Boissière et Chezancé. En rentrant à son can-

tonnement par une route qui lui avait été faussement 

indiquée , quelques soldats de son arrière-garde l'a-

vertirent que plusieurs hommes l'appelaient et vou-

laient lui parler. Le lieutenant s'avance et voit devant 

lui une quinzaine de chouans. « Nous ne vous voulons 

pas de mal , lui crient-ils ; nous sommes Français 

comme vous. — Pourquoi êtes-vous armés ? est ce pour 

le roi Louis-Philippe? — Non, nous ne nous battrons 

jamais que pour Henri V. » Saisi d'indignation , le 

lieutenant ordonne aux cinq ou six hommes qui étaient 

autour de lui de faire feu. Les rebelles répondent par 

une décharge, ct alors ils se montrent au nombre de 

quarante environ. Il faisait déjà nuit ; le lieutenant ne 

voulut pas compromettre son faible détachement , et il 

opéra sa retraite en bon ordre sur le bourg de Che-

zancé où était son cantonnement. La double décharge 

"lier c' 1Kmo '>s,a,lt les combinaisons qui tendraient, à dissi-
en,,
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faite par les deux partis n'a tué ni blessé personne. 

Cet événement , déjà grave par lui-même , inspire de 

sérieuses réflexions. Les chouans , comme on le voit, 

prennent de l'audace. Ce sont eux qui appellent les 

soldats , mais c'est pour les amadouer par une appa-

rence de douceur. Cette tactique paraît adoptée par 

tous les gens du parti ; on flatte la troupe , on la cajole, 

on veut l'isoler du parti national. Heureusement qu'en 

général le bon esprit de nos soldats ne se laisse pas 

prendre à ces menées perfides ; mais , il faut en conve-

nir , la modération avec laquelle on agit envers les dé-

serteurs et leurs parens jette dans l'esprit du soldat une 

sorte de doute qui est habilement exploité par les me- ! 

neurs cachés de la contre-révolution. 

Et cette modération , qu'on prend pour de la fai-

blesse , a-t-elle été jusqu'à ce jour une faute entièrement 

imputable au gouvernement? Nous ne le croyons pas. 

Enfermé dans ie cercle de la légalité , il n'a pu déve-

lopper les moyens extraordinaires dont il aurait besoin. 

Mais aujourd'hui les Chambres sont assemblées ; nos 

députés des départemens de l'Ouest doivent avoir em-

porté avec eux la conviction profonde que des mesures 

spéciales sont nécessaires dans nos contrées. Qu'ils 

s'empressent d'armer le gouvernement de lois fortes et 

sévères. Qu'on se hâte dé détruire dans sa source cette 

lèpre de désertion qui a toujours été et sera toujours le 

seul aliment de la chouannerie! Que de son côté aussi le 

gouvernement nétoie enfin les élables d'Augiasf ...Nous 

avons encore parmi les agens subalternes de l'adminis-

tration bien des gens qui n'ont été ainsi placés qu'en 

récompense de lears vieux services dans la chouanne-

rie... Croit-on qu'ils soient bien dévoués au gouverne-

ment? croit-on que leur conduite et leurs discours ten-

dent bien à donner force et appui à notre royauté ci-

toyenne? Ce sont des agens secondaires, dira-t-on , 

qui n'ont guère d'importance dans la hiérarchie des 

rouages administratifs?... Ignorc-t-on donc que ce 

sont ces gens -là quï approchent le plus du peuple ; 

qu'ils exercent d'autant plus d'influence sur les masses 

qu'ils ont avec elles des communications plus fréquen-

tes?... Le gouvernement no sait pas tout le mal que 

plusieurs de ses préfets ont fait à la cause nationale par 

leur molle faiblesse envers des agens dont les opinions 

carlistes ne sont douteuses pour personne. C'est ainsi 

qu'on a grossi les rangs de l'opposition en lui laissant 

exploiter de justes sujets de reproches; c'est ainsi sur-

tout qu'on a inspiré de la sécurité et de l'audace aux 

contre-révolutionnaires en ménageant les uns et en 

laissant croire aux autres que le gouvernement man-

quait de force et de vigueur, 

DÉPARTEMENS. 

— La session des assises du Calvados s 'dt ouverte le 

I
E

' août , sous la présidence de M. Bertbault, qui a pro-

noncé un discours dans le juel , en terminant , il a cru 

devoir s'élever contre ce qu'il a appelé « des acquitte-

» mens scandaleux rpi'ont dictés trop souvent , a-t-il 

» dit, la gravité de la peine , ou une hostilité coupable 

» envers le gouvernement , de la part de ceux que leur 

» intérêt bien entendu doit porter à l'appuyer et à le 

» fortifier. 

» C'est ainsi , a-t-il ajouté , qu'en restant dans la li-

» mite de nos droits et da nos devoirs , et en laissant 

» au prince sa plus belle prérogative , la seule qui le • 

» lève au-dessus de la loi , mais seulement pour par-

» donner, sous contribuerons sûrement à l'affermissc-

» ment d'un trône que nous avons fondé , et que nous 

» entourerons d'amour et de puissance ie prince que 

» nous avons choisi , et qui justifie chaque jour notre 

» choix en nous donnant l'exemple du respect pour la 

» loi et pour les libertés publiques. » 

Autant nous sommes prêts à applaudir à ces dernières 

paroies , autant nous trouvons inconvenante et répré-

hensible la censure dirigée par ce magistrat contre tel-

les ou telles déclarations des jurés , déclarations dont il 

ne lui appartient pas d'apprécier , de rechercher même 

les motifs , et qu'il ne peut , dans un discours public , 

attribuer à une hostilité coupable envers le gouverne-

ment , sans se rendre lui-même coupable de calomnie 

envers ceux dont il est uniquement chargé d'appliquer 

les décisions , sans outrepasser ses droits et violer ses 

devoirs , sans commettre enfin une haute imprudence. 

Après ce discours , les débats de la première affaire 

ont commencé. Nicolas Delafcntaine , maréchal- ferrant 

à Cahague , était accusé d 'un vol de blé dans une grange. 

La charge principale qui s'élevait contre lui , était une 

trace de grains de blé semés depuis la grange jusqu 'à 

sa forge , ou le blé fut retrouvé dans un drap , le lende-

main du vol. Une autre charge était le soin qu'avait 

pris l'accusé de se cacher dans la ruelle de son lit , lors-

que le propriétaire volé se rendit chez lui , accompagné 

de l'adjoint de la commune. Delafontaine s'est défendu 

en niant toute participation au vol, et en accusant la 

malveillance d'avoir use de ce moyen pour le perdre ; 

il désignait même une personne du pays comme capa-

ble d'avoir poussé jusque là l'inimitié qu'elle lui porte. 

Cet accusé se recommandait , au reste , par sa bonne 

réputation antérieure et par celle de sa famille. 

La réponse du jury ne déclarant point catégorique-

ment la non culpabilité , un débat s 'est élevé sur le point 

de savoir si les jurés devaient se prononcer de nouveau. 

Le défenseur a prétendu qu'il suffit, comme dans l'es-

pèce , qu'il soit évident que la majorité légale a été d'a-

vis de l'acquittement , pour que la déclaration soit ac-

quise à l'accusé , et que le jury n'ait pas à s'expliquer 

une seconde fois , et il a pris des conclusions dans ce 

sens , autant pour l'honneur des principes que pour évi-

ter un inconvénient quelquefois arrivé , une réponse 

contraire à la première. La Cour , sur les conclusions 

du ministère public , et conformément à l'article 3 de 

la loi du 4 mars dernier , a décidé que le jury devait 

rentrer dans la salle de ses délibérations pour répondre 

si telle était sa pensée , dans des termes plus explicites 

que ceux dont il s'était servi/Cette seconde déclaration 

a été favorable à l'accusé , qui a été acquitté. 

n- Copie de l 'arrêt cjui condamne par contumace à 

l'emprisonnement pérpétuel les trois ex-ministres Mont-

bel,d'ilaussez et Capeile vient d'être adress e dans tou -

tes les communes du royaume pour être affichée à la 

porte des mairies ; procès- verbal de la publication doit 

être rédigé et remis au procureur du Iloi. L'arrêt de la 

Cour des pairs avait ordonné cette publication , dont le 

résultat le plus positif est une dépense de 60 ou 70 mille 

placards. (Journal du Calvados.) 

— L'affaire du Patriote, de Lisieux, poursuivi cor-

rectionnellcment à la requête de M. Flcury , pour un 

article intitulé : Biographie d'an Guizottn , qui lut 

publié lors des dernières élections de Lisieux , a été ap-

pelée le2 aoùtdevantle tribunal de cette ville.Craignant 

que dans une ville où personne n'était resté indifférent 

à la lutte électorale, où de vives discussions se sont éle-

vées à l'occasion de la candidature de M. Guizot , où les 

esprits sont peut-être encore un peu échauffés de la ba-

taille , il n 'existât quelque prévention même involon-

taire, à l 'égard de ceux qui ont joué le rôle le plus actif 

en cette occasion , le gérant du journal a demandé que 

la connaissance de cette affaire fût portée devant un 

autre Tribunal, et a pris des conclusions tendant à en 

dessaisir le Tribunal de Lisieux .jooM/ - cause de suspicion 

légitime. 

M. Desmortreux , président , au moment où l 'affaire 

avait été appelée , s'était récusé de lui-même , et avait 

cédé le fauteuil au premie r juge. 

M". Hamelin , avocat de la partie civile, a vainement 

plaidé contre ces conclusions , que le Tribunal étant 

saisi de l'affaire , rien ne devait s'opposer à ce qu'il en 

connût : le Tribunal , jugeant conformément aux con-

clusions du prévenu et à celles du ministère public , a 

admis les fins de la demande , et ajourné la connais-

sance de l'affaire jusqu'à ce que laCourde cassation ait 

prononcé sur le mérite de la demande. 

— Plusieurs journaux ont raconté d'une manière 

inexacte ce qui s'est passé à Saumur. Ils ont représenté 

le désordre qui a éclaté parmi les élèves de l'école de 

cavalerie comme un mouvement républicain, La vérité 



est qu'il s'agissait d'un complot carliste. Soixante cava-

liers devaient monter à cheval pendant que les autres 

auraient c'té occupés au banquet du 28 juillet, et partir 

pour la Vendée. Heureusement la trame a été éventée. 

Sept conjurés ont été arrêtés ; parmi eux se trouvent 

deux irères , l'un sous-lieutenant et l'autre adjudant , 

qni passent pour les chefs du complot. On instruit l'af-

faire avec activité. 

— Le nommé Charles Lécrivain , âgé de trente - six 

ans, manouvrier, demeurant à Besançon , comparais-

sait devant la Cour d'assises de la Haute-Saône ( Ve-

soul) , comme accusé d'avoir commis un vol de nuit 

dans une auberge où il avait é'é reçu. 

Lécrivain a avoué le vol qui lui était imputé. «Je-

tais, dit-il, depuis long-temps à Besançon, sansouvrage. 

Placé en surveillance pour une faute que j'ai commise 

mauvaise opinion qui s'attachait 

( 954 ) 

Par ordonnance royale du 6 août , ont été nom-

mes 

autrefois , je voyais la 

à moi dès qu'on me connaissait. Mes anciens camarades 

d'atelier me reprochaient durement la condamnation 

que j'avais subie. Je me décidai enfin à quitter Besan-

çon , et ne me sentant pas en état de vivre dans cette 

société qui ne me montrait que le mépris , je pris la ré-

solution de finir mon existence en prison. Je vins a 

Rie» , et avec l'intention bien arrêtée de faire ce 

qui me conduirait devant les Tribunaux , je pris pen-

dant la nuit le gilet d'un étranger qui couchait à côté 

de moi , et j'y dérobai sept pièces de six francs. Je 

suis allé ensuite me livrer à la gendarmerie, car je 

cherchais une condamnation. L'existence m'est à 

charge , et j'ai eu bien souvent l'idée de me l'ô-

ter. » 

L'auditoire a été profondément ému en entendant ce 

récit , et le jury, appréciant les motifs qui ont entraîné 

Lécrivain à commettre le vol qu'il avoue, a prononcé son 

acquittement. 

Une collecte a été aussitôt faite, et 60 fr. ont été remis 

à ce malheureux. 

— Clément-Sévère-Joseph Leclercq , âgé de 34 ans , 

commissaire- priseur à Saint-Amand, comparaissait 

devant la même Cour, sous la prévention d'outrage fait 

publiquement, à raison de leurs fonctions ou de leurs 

qualités , à des fonctionnaires publics ; de cris séditieux 

et d'attaque contre la dignité royale , les droits que le 

Roi tient du vœu de la nation française, et 1 inviolabi-

lité de sa personne. 

Le prévenu , sur la plaidoirie de Ma Dennetier, a été 

déclaré non coupable. 

— Jeudi, sur les trois heures de l'après-midi , des 

employés de la régie ont fait une saisie de tabac de 

contrebande chez un buraliste de la rue de la Liberté , 

à Dijon. Cette saisie a donné lieu à une scène de désor-

dre qui a duré deux heures. Pendant que les employés 

rédigeaient leur procès- verbal , quelques décrotteurs , 

tous enfans de douze à quinze ans , sont descendus de 

la place d'Armes , et frappant avec leurs boîtes contre 

la porte de la maison , criaient : A bas les rats ! Quel-

ques curieux arrivent , le groupe se grossit , et bientôt 

cinquante à soixante voix font entendre le même cri : 

A bas les rais! Un des commis se hasarde à sortir, les 

cris redoublent, il est poursuivi par quelques individus 

qui lui jettent de la boue , des pommes de terre , quel-

ques uns même disent des pierres. Rien de grave n'est 

résulté de cette reconduite par trop bruyante. 

Depuis une heure et demie , les cris à bas les rais! 

mêlés aux. cris de vive la liberté! se faisaient entendre, 

lorsque M. le commissaire de police est arrivé ; bientôt 

il a été suivi de l'un des adjoints , et le groupe , au 

lieu de se retirer, criait de plus belle. Enfin M. le pré-

fet , décoré de son écharpe , se présente , puis s adres-

sant aux perturbateurs , il demande si quelqu'un a des 

plaintes à former, en ajoutant qu'il est arrivé pour les 

entendre~, et pour inviter les bons citoyens à se retirer. 

Une seule plainte couvre aussitôt la voix de M. le pré-

fet ; à bas les rats ! s'écriait tout ce groupe , où se trou-

vaient au plus iâo à 200 individus. On parlemente une 

demi-heure, et les groupes se retirent. M. le préfet a 

promis , s'écrie -t-on de toutes parts , qu'il ne serait 

point dressé de procès-verbal contre le contrebandier. 

Nous mentionnons avec peine un bruit qui circule à 

l'occasion de cette perturbation de l'ordre : le poste de 

la garde nationalcaurait refusé son concours pour dis-

siper l'attroupement. (Le Spectateur.) 

PARIS , 8 AOÛT 

— Les avocats du barreau de Paris se sont réunis 

911 lourd h ni dans le local de la 4 e chambre , pour pro-

céder à l'élection de leur bâtonnier. Le scrutin , ouvert 

à neuf heures et fermé à midi, n'ayant donné à aucun 

des candidats la majorité absolue , un second tour de 

scrutin a eu lieu immédiatement. Deux cent deux mem-

bres y ont pris part : M" Mauguin ayant réuni 1 1 1 suf-

frages, a été proclamé de nouveau bâtonnier, au milieu 

des applaudissemens de l'assemblée. Me Parquiu , son 

plus redoutable concurrent, a obtenu 85 voix; les au-

tres se sont perdues sur M" Archambault , Odiloti-

Barrot, Couture , lîennequin et Berryer fils. 

Le scrutin dépouille, M" Mauguin , d'une voix émue, 

a remercié ses confrères de l'honneur d'une réélection , 

et ses dernières paroles ont été accueillies par de nou-
veaux bravos. 

Une seconde réunion à la bibliothèque est indiquée 

pour mercredi prochain , huit heures du matin ; 011 s'y 

occupera de la nomination des 20 membres qui compo-

seront le conseil de discipline de l'ordre. 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de première 
instance de Tulle (Corrèze) , M. Mosnier, actuellement subs-
titut près le Tribunal de première instance de Chambon 
(Cieuse),en remplacement de M. David, appelé aux mêmes 
fonctions près le Tribunal de Limoges; 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de première 
instance de Chambon (Creuse), M. Darmaing (Jules), avocat , 
en remplacement de M. Mosnier. 

— La Cour royale, à son audience solonnclle du 8 

août , a entériné des lettres de réduction à six mois du 

restant des peines prononcées contre les nommés Jé-

rôme et Gambart , pour crime de vol. 

Une dernière audience solennelle sera consacrée sa-

medi î4 août, par la i
rc

 et la 3
e
 chambres réunies , au 

jugement d'une cause renvoyée à la Cour royale après 

cassation. 

— Voici le texte du jugement rendu parla 2
e
 cham-

bre du Tribunal de i re instance dans l'affaire Balary. 

(Voir la Gazette des Tribunaux du 7 août.) 

Attendu que la possession d'Etat ne peut être invoquée qu à 
défaut de litre; que dans l'espèce l'acte de décès de Napoléon-
Guillaume Balary est représenté ; que cet acte fait foi jusqu'à 
inscription de faux, et qu'en présence dudit acte, le demandeur 
ne peut être reçu àprouver au moyen de la possession d'Etat, 
qu'il est Napoléon-Guillaume Balary , dont le décès a été cons-
taté; 

Que les divers actes dans lesquels les sieur et dame Balary 
auraient donné au demandeur la qualité de fils , sont sans im 
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portanec dans la cause; que ces actes qui s'expliquent par 
l'intention des sieur et dame Balary d'adopter le demandeur 
seraient impuissans pour créer une filiation contraire à l'acte 
de décès non attaqué par la voie de l'inscription en faux 

Le Tribunal déclare le demandeur non recevable dans sa 
demande, et statuant sur Ja demande reconventionnelle des 
sieur et dame Balary, fait délenses au demandeur de porter 
à l'avenir les noms de Napoléon-Guillaume Balary , autorise 
les sieur ctdame Balary à faire biffer de tous titres et actes lé 
nom de Balary qui aurait été donné au demandeur, et con-
damne ce dernier aux dépens. 

— Aujourd'hui dans une contestation élevée entre les 

syndics de la faillite B. Vassal et Ce , M. Têtard , raf-

fineur , et M. Hémon , négociant, le Tribunal de com 

merce a décidé" que les membres d'une association com 

mercialeen participation,n'étaientpas de droitsolidai 

res entre eux , et qu'il en devait être surtout ainsi 

lorsque le créancier avait nominativement préféré les 

uns aux autres , au moment où le traité avait eu lieu 

— Dans une de ses dernières audiences , la chambre 

criminelle de la Cour de cassation a eu à statuer sur le 

pourvoi de Loubier , condamné à un an et i 5 jours de 

prison , par le Tribunal de Digne , pour délit d'escro-

querie envers deux filles de son pays , auxquelles il 

avait fait des promesses de mariage. 

Le jugement du Tribunal de Digne , rendu en der-

nier ressort, ne contenait pour motifs que cette seule 

phrase : « Attendu que Loubier est atteint et convaincu 

de s'être rendu coupable du délit d'escro pierie qui lui 

est imputé. » Du reste , aucune énoneiation des faits 

d'escroquerie reprochés , aucune indication des person-

nes au préjudice desquelles le délit aurait été commis. 

Le Tribunal ne déclarait pas même adopter les motifs 
des premiers juges. 

M" Bohain a soutenu que ce jugement n'était pas mo-

tivé dans le sens de la loi du 20 avril 18 10. L'avocat a 

fait sentir à la Cour qu'un pareil mode de rédaction, 

souvent adopté par plusieurs Tribunaux de départe-

mens , n'était qu'une infraction manifeste à cette loi. Il 

a présenté aussi un autre moyen de cassation au fond , 

tiré de la fausse application de l'art. 4o5 du Code pé-

nal , en ce qu'une promesse de mariage ne pouvait être 

assimilée à une manoeuvre frauduleuse capable défaire 

naître l'espérance d'un succès chimérique. 

On pensait, d'après une longue délibération , que le 

premier moyen serait admis; mais la Cour , sur les 

conclusions conformes de M. Fréteaude Pény , avocat-
géuéral , a rejeté le pourvoi. 

— Deux femmes , dont une condamnée pour voies de 

fait sur sa mère, ont été amenées à l'audience de la pre-

mière chambre de la Cour royale , du 5 août , et des 

lettres de réduction à six mois du restant des peines 

prononcées contre elles ont été entérinées. 

— Dans la soirée du 1" de ce mois , un individu a 

été arrêté aux Champs-Elysées, au moment où il venait 

d'échanger à plusieurs marchands des pièces fausses 

de 5o centimes. On a trouvé sur lui onze pièces de la 

même nature , et treize autres sur un de ses acolytes, 

logé avec lui , rue Quincampoix. Le commissaire de 

police devant lequel ils ont été conduits, ayant découvert 

qu'ils occupaient une chambre dans un autre quartier, 

une exacte perquisition y a été faite et a procuré la sai-

sie des matières et instruinens servant à l'exploitation de 
leur criminelle industrie. 

Le Rédacteur en chef, gérant, 
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SECRETS D B TOILETTE. 
Un chimiste a confié en dépôt les différons cosmétique 

suivans : EAUX noires , châtaines et blondes , dans les-
quelles il suffît de tremper le peigne pour tciudre de suite 
parfaitement les cheveux ct les favoris sans aucune pré-
paration ; une POMMADE qui les fait réellement pousser ; 
1 'EPZX.A.TOIRE , qui fait tumber les poils du visage sans 
laisser de rougeur; la CREME et l 'E AU qui blanchisse"' 
la peau la plus brune , ct enlèvent toutes les taches de,".

0
"^ 

scur ; la PATE qui blanchit et adoucit les mains >
 1 E

*
 ( 

ROSE qui colore le visage; l'E AU pour enlever le tartre' 
blanchir les dents; l 'E AU pour enlever l'odeur du taM ■ 

On essaie avant d'acheter. Prix : 6 fr. chaque article. 
Chez M

m
« C1IANTAL, rue Richelieu, n° 67 , à l'en^

5
* 

en face la Bibliothèque. Ou expédie en province. —
 1 

franco. 

BOURSE SE PARIS, DU 

AD COMPTANT. 

M 

ANNONCES raDICI 

ETUDE DE BT COPPRY, AVOBE. 

1 Vente sur Imitation entre majeur ct mineurs, à l'audience 
des criées du Tribunal civil de première instance du départe-
ment de la Seine; auPalais-de-Justiee, à Paris, salle de la 
première chambre; 

8 AOOT. 
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" 5 p. 0]o (Jouissance du aa mars i83 0 83 C 55 3° 

7
5 7<»8o 83 f 8a f çp 83 t" fia f 90 Q5 IJO 83 f 83 fio. 

Emprunt ifi3i. 83 f. 

4 i ji p. 0(0 (Jouiss. tin ai mars .83 i .) T/j f ;5 — 4 P' °I° " " ,f 5o C° '* 
3 p. ojo(Jo

U
iss. du aa juin i83i.ï 5a f ai 5i i 90 5* f 5i f 9° 7° '

J 

(!5 Go 5o 4° 5o 45 Go 5o 45 55 70 Go 5q Go. 

Actions de la banque, (Jouiss. de janv.) y\>)
r

> 

Rentes de Napk», (Jouis*, de juillet i83i.< G3 f 73 5o 75. _
 ]e

 juillet,^ 
Reotei d'Ksp. , cortèi n 10 1 (4. — Emp. roy. , jouissance 1 

l [4 58. — Renie perp., jouissance de juillet, 44 il
2

 » l4 44 44 'H
 11 1 

A TERME. 

5 0[0 en liquidation. 

— Fin courait l. 

Emp.. ifiJi en lirpiid.itinn. 
— Fin courant. 

3 ojo en liquidation. 

— l'in cour.mt. 

Rente deNap. en liquidation. 

— Fin courant, 

fonte prrp. en Uqtttdi 

— Fin cournntt 

il. haut. 

8a 5° 
83 

5i £ 

Enregistré à Paris , le 
folio case 

Reçu un fraut dix csutiraei 

IMPRIMERIE DE PIHAN-DELAFOREST ( MORINVAL ) , RUE DES B01NS-ENFANS, N° 34. 

Vu par le maire du // arrondissament , pour légali»
8

"* 

de la signature PuULH-DiurouST. 


